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Pension trop percu par la caf

Par baudoin eric, le 18/04/2017 à 17:23

bonjour je suis saisie depuis des annees par la caf sur mes salaires pour des pensions
alimentare ( vu que mon ex n as jamais voulu me donnais son compte pour les virement ) il y
a eu un nouveau jugement de paiment au quel je n ai pas peut etre vu que la convocation a
etais envoyer a une ancienne adresse en apel j ai gane une diminutions de pensions j ai
contacte la caf pour avoire le trop payer mais la conseillier ne veut pas car il y a une dette de
2001 alors que j ai deja eu des remboursement de pensions de trop percu ils y a 3 ans je
comprend pas quand je demande un detail sur papiers in me repond que je n ai rien a avoire
que faire merci d avance de votre reponse
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